
   STAGE DE FORMATION ENSEIGNANTS 

    JUDO ET AUTISME 

 

FORMULAIRE D’INSCRIPTION 

 
 

Ouvert à tous les enseignants titulaires d’un CQP, BPJEPS, BEES, DEJEPS et DESJEPS en exercice dans une association 
affiliée à la FFJDA. 
 
 

➔ DEPOT DE LA CANDIDATURE au plus tard le 4 FEVRIER 2021 
Ligue de Normandie de Judo – 164 rue d’Auge - 14000 Caen  02.31.83.25.50 / Email : judo.normandie@orange.fr 

 

NOM – Prénom :        Date de naissance :       
 

Téléphone :       Ligue :        
 

N° licence en cours :       Nom du club :       
 

Adresse email (pour envoi de la convocation) :      
 

Grade :       Date d’obtention :       
 

Diplôme(s) :        CQP        BEES   

                             BPJEPS     DEJEPS     DESJEPS 

Autres :       
 

  

➔ Je m’inscris en tant que stagiaire à la totalité du stage de formation Judo et Autisme organisé à Caudebec-les-

Elbeuf (76320) du 11 au 14 février 2021 : 
 

 Je retourne cette fiche dûment remplie 
 Je règle les frais pédagogiques d’un montant de 600 € (voir ci-après) 
 Je règle éventuellement les frais de ½ pension ou de pension selon mon besoin (voir ci-après) 

 
 

➔ Financement de formation : 
 Il s’agit d’un financement personnel : 

1. Je joins un chèque de 600€ à l’ordre de la Ligue de Normandie de Judo, correspondant au règlement des 
frais pédagogiques, qui sera encaissé après la date limite d’inscription. 

2. Si je choisis un forfait ½ pension ou pension complète, je joins un second chèque de 45€ (½ pension) ou 250€ 
(pension complète). 

 

 Il s’agit d’un financement par votre employeur : Prise en charge des frais pédagogiques possible par votre OPCO 

sous conditions (voir fiche Faire une demande de prise en charge auprès de l'AFDAS).  

1. Je transmets le plus tôt possible l’attestation de prise en charge OPCO à la Ligue de Normandie de Judo, 
164 rue d’Auge - 14000 Caen. 

2. Dans tous les cas, je joins un chèque de caution de 600€ à l’ordre de la Ligue de Normandie de Judo, 
correspondant au règlement des frais pédagogiques. Celui-ci ne sera encaissé qu’en cas de refus de prise 
en charge par l’OPCO, après la date de la formation. 

3. Si je choisis un forfait ½ pension ou pension complète, je joins un second chèque de 45€ (½ pension) ou 250€ 
(pension complète).  

 

4. Je renseigne les informations ci-dessous : 
 

Club Employeur :       
Adresse complète :       
N° Siret ou n° adhérent AFDAS :       Nom de l’OPCO :       

 
 

La validation de l’inscription est soumise à la réception de la fiche d’inscription dûment remplie et du 
chèque de 600 € (financement des frais pédagogiques ou caution), et éventuellement d’un second chèque 

relatif à la ½ pension ou à la pension complète, libellés à l’ordre de la Ligue de Normandie de Judo. 
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http://www.judonormandie.fr/page/les-formations-continues

